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SYNDICAT MIXTE CANCHE ET AUTHIE 

CONSEIL SYNDICAL 

Réunion du 15 mars 2022  

COMPTE-RENDU SYNTHETIQUE  

(En complément de la présentation jointe en annexe) 

Ordre du jour :  
 
Validation du compte-rendu du conseil du 10 février 2022 
Présentation synthétique du bilan d’activités 2021 ; 
Présentation et vote du compte administratif et du compte de gestion 2021 ; délibération 
d’affectation des résultats 2021 ; 
Présentation et vote du budget primitif 2022 ; délibération relative à la participation des 
EPCI membres ; Délibération relative à un emprunt ; 
Autres délibérations : Programmes ; finances et ressources humaines ; 
Questions diverses. 
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Extrait du registre des Délibérations de l’EPAGE Canche et Authie 
----------------------------------------- 
Réunion du 15 mars 2022 

 
L’an Deux mille vingt-deux, le quinze Mars à dix-huit heures les Membres du Syndicat Mixte 
Canche et Authie se sont réunis en présentiel à la Maison du bois à Auchy-Les-Hesdin, sous la 
présidence de Monsieur Yves Gille suite de convocation du 10 Mars 2022. 
 
Etaient présents : Monsieur Dominique Masson, Monsieur Philippe Fourcroy et Monsieur David 

Caux, délégués représentants la Communauté d’Agglomération des Deux Baies en Montreuillois ; 

Monsieur Philippe Lejosne, Monsieur Yves Gille et Monsieur Franck Parmentier délégués 

représentants la Communauté de Communes des 7 Vallées ; Monsieur Dominique Coquet, 

Monsieur Marcel Leclercq et Monsieur Michel Duval, délégués représentants la Communauté de 

Communes du Ternois ; Monsieur Marc Denavaut, délégué représentant la Communauté de 

Communes de Desvres-Samer ; Monsieur Damien Bricout, délégué représentant la Communauté 

de Communes des Campagnes de l’Artois ; Monsieur Jean-Marie Guenez; délégué représentant la 

Communauté de Communes du Pays du Coquelicot ; Monsieur Francis Petit, Monsieur Jean-

Michel Magniez et Monsieur Dominique Dufossé, délégués représentants la Communauté de 

Communes du Territoire Nord-Picardie ; 

Autres membres présents : Monsieur Jean-Charles Bruyelle, représentant la Commission Locale de 

l’Eau  

 
Absents excusés : Monsieur Daniel Fasquelle, Monsieur Bruno Delenclos et Madame Valérie 
Delorme, délégués représentants la Communauté d’Agglomération des Deux Baies en 
Montreuillois ;  Monsieur Constant Vasseur et Monsieur Nicolas Pichonnier, délégués 
représentants la Communauté de communes du Haut Pays du Montreuillois ; Monsieur Christophe 
Cousin et Monsieur Guy Lambert , délégués représentants la Communauté de Communes de 
Desvres-Samer ; Monsieur Michel Destombe, délégué représentant la Communauté de Communes 
du Pays du Coquelicot ; Monsieur Claude Patte, délégué représentant la Communauté de 
Communes Ponthieu-Marquenterre ; 

 
Nombre de délégués en exercice : 30 
Nombre de délégués présents : 15 
Nombre de délégués présents représentant le quorum : 15 

- Titulaires : 15 
- Suppléant : 0 
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1 – Accueil et présentation de l’ordre du jour  
 
Yves Gille, Président, accueille et remercie les participants pour leur présence à cette séance. 
Il rappelle que l’invitation prévoyait une visite de nos locaux au sein de ce site propriété de la 
communauté de communes des 7 Vallées. Il souligne la qualité des installations et remercie la 
CC pour ce partenariat. L’objet de la visite était également de présenter les nouveaux 
équipements des équipes opérationnelles de terrain dont un tracteur avec un treuil, une 
épareuse et un micro-tracteur. 
Il énonce l’ordre du jour de la séance avec un point majeur financier concernant la 
présentation du compte administratif et du compte de gestion 2021. Le projet de budget 2022 
sera également présenté pour validation. 
 
L’avis de l’assemblée est sollicité pour le compte-rendu de la séance du 10 février. En l’absence 
de remarques, ce compte-rendu est validé. 
 
Il est rappelé qu’en amont de cette réunion les commissions se sont réunies pour préparer le 
projet de budget 2022. 
 

2 – Présentation synthétique du bilan d’activités 2021  
 
Les éléments de bilan et de perspective sont présentés selon les différents pôles et par les 
responsables : 

- Valérie Chérigié pour le pôle SAGEs ; 
- Emilie Delattre pour le pôle Ruissellement et hydraulique douce ; 
- Julien Traxel pour le pôle Milieux Aquatiques ; 
- Grégoire Jacquesson pour le pôle Prévention des risques et SIG. 

 
La présentation fait office de compte-rendu. Les informations sont également disponibles via 
le site internet du Symcéa : www.symcea.fr 
 
Discussions/Remarques/Questions :  

- Concernant la question des gisements de saules pour la création ou l’entretien des 
fascines, il est demandé quelles sont les sources d’approvisionnement : outre les 
opérations de coupe réalisées par les équipes en régie, le Symcéa sollicite l’association 
Euréka ainsi qu’une structure de la Somme (Marquenterra) ; Emilie Delattre insiste sur 
l’importance de l’information en provenance des EPCI pour pouvoir guider vers de 
nouveaux gisements ; 

- Concernant le SIG, Yves Gille indique que le Symcéa dispose d’un outil très performant 
avec des données importantes ; cet outil est au service du territoire et des EPCI membres 
et il ne faut pas hésiter à solliciter selon les besoins ; 

- Concernant le PAPI Canche, l’instruction est en cours et le dossier a été reconnu comme 
complet ; les institutions devraient nous informer de la prochaine étape en avril ; 

  

http://www.symcea.fr/


 

 
ProjetCR_conseil15032022 

4 

 
- Concernant l’entretien actuel de l’Authie, le Président rappelle que l’action concerne 160 

km sur l’axe principal du fleuve Authie et les principaux affluents compte-tenu du dossier 
précédent déjà réalisé par l’Institution de la Vallée de l’Authie et le souhait de pouvoir 
obtenir très rapidement une autorisation (DIG) pour réaliser les premières actions ; cela 
est le cas depuis septembre 2021 avec une équipe de 5 personnes en place ; d’autre part, 
Yves Gille insiste sur l’outil d’identification des embâcles en ligne sur le site internet du 
Symcéa permettant de faire remonter l’information et d’agir rapidement ; 

 

3 – Présentation et vote du compte administratif et du compte de gestion 
2021 ; délibération d’affectation des résultats 2021  

 
Monsieur Franck Parmentier est nommé secrétaire de séance. 
 

- Le compte-administratif 2021 

Francis Petit, Vice-Président présente les documents constituant les résultats. Il indique 
qu’une modification est intervenue après le compte-rendu de la commission Finances 
concernant le montant de l’amortissement et il s’en excuse. 
Il indique que le budget 2021 a été exécuté sans écarts fondamentaux et il commente 
globalement les chiffres. 
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Le Président quitte la salle pour le vote du compte-administratif. 
 
Philippe Fourcroy, 1er Vice-Président, prend la conduite de ce vote. L’assemblée valide à 
l’unanimité ce compte-administratif 2021. 
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- Le compte de gestion 2021 

Le vice-président, Francis PETIT, indique que le compte de gestion établi par le percepteur 
est identique au compte administratif. 
Le Président procède au vote de ce compte de gestion. 
 
Ce compte de gestion est validé à l’unanimité par l’assemblée. 
 

- Affectation du résultat  

 
 
Le Président procède au vote de l’affectation des résultats. 
 
Ces résultats sont validés à l’unanimité par l’assemblée. 
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4 - Présentation et vote du budget primitif 2022 ; délibération relative à la 
participation des EPCI membres ; Délibération relative à un emprunt  
 
Francis Petit procède également à une lecture synthétique du projet de budget en identifiant 
les nouveautés ou les écarts par rapport à 2021. 
Cette synthèse est reprise ci-dessous en complément des documents complets. 
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Il est proposé d’intégrer un emprunt de 280 000,00 € pour financer les dépenses 
d’équipements engagées en 2021 et prévues en 2022, de répartir cette annuité sur 6 années 
dans les charges de fonctionnement. 
Suite à consultation, 3 propositions sont présentées : 

- Le Crédit Agricole avec un taux d’intérêt de 0,80 et 300€ de frais de dossier ; 
- La Banque Postale avec un taux d’intérêt de 0,93 avec une commission de 0,10 ; 
- Le Crédit Mutuel avec un taux d’intérêt de 1,45. 

Il est proposé de retenir la proposition du Crédit Agricole. 
Yves Gille indique que c’est un premier emprunt destiné à se constituer du fond de roulement 
et de financer les équipements. 
 
Les participations des EPCI membres sont présentées selon les 4 critères de calcul (habitants, 
surface de l’EPCI sur le périmètre du Symcéa, linéaire de cours d’eau et potentiel fiscal) :  
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Francis Petit indique que la nouveauté pour ce budget est l’intégration de la mission PAPI 
Canche pour les 6 EPCI concernés. Ainsi si on compare les montants par rapport à 2021, on 
reste dans les mêmes valeurs.  
Il indique que les attentes des EPCI ont bien été entendues pour connaître le montant des 
participations le plus tôt possible. Dans ce sens, l’élaboration budgétaire sera anticipée pour 
transmettre les informations le plus en amont possible pour l’élaboration des budgets. 
Yves Gille explique qu’en 2021, la participation globale des EPCI était de 754 198,00 €. 
Néanmoins, le budget prévoyait une participation de 922 000,00€ mais il avait été décidé de 
maintenir le même montant qu’en 2020, en utilisant une partie de l’excédent. Ainsi, on reste 
dans le même niveau de participation. Le montant est donc de 934 689,00 € avec une part 
pour le PAPI de 200 226,00€. 
Cependant, l’année 2023 peut poser question avec la baisse des aides de l’Agence de l’Eau. 
Yves Gille rappelle que grâce à la démarche du Symcéa et des autres syndicats mixtes, un 
maintien des aides pour 2022 a été obtenu. Le calcul de cet impact a été calculé à 170 000,00 
€. Il faudra donc travailler pour compenser cette perte et le Symcéa s’y attelle dès à présent 
avec les autres partenaires comme la Région ou l’Europe et également les EPCI. Il s’agit de 
trouver les moyens de conserver un niveau d’action similaire compte-tenu des missions 
engagées comme le PAPI, l’outil Watersed et l’animation agronomique. Le souhait est 
également d’éviter les à-coups. 
Francis Petit indique également que les charges de fonctionnement s’accroissent du fait de la 
réglementation et c’est également une donnée à prendre en compte. 
Philippe Fourcroy souligne qu’il a été choisi d’inscrire dès à présent les premières actions du 
PAPI Canche dans ce budget alors que celui-ci n’est pas encore labellisé et compte-tenu de 
l’ensemble du travail réalisé avec les partenaires. 
 
L’assemblée valide à l’unanimité le budget 2022, l’emprunt proposé ainsi que les 
participations des EPCI. 
 
Discussions/Remarques/Questions :  
 

- Le projet d’animation agronomique/agro-écologique est un dossier qui devrait être 
financé à hauteur de 70% par l’Agence de l’Eau selon une première expérience de 12 
mois ; il est précisé que cette action va être incontournable dès lors que des aides seront 
sollicitées pour financer des aménagements d’hydraulique douce ou plus structurants ; 
cette démarche sera conduite en partenariat avec la Chambre d’Agriculture ; 
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- Philippe Fourcroy insiste sur cette nouvelle démarche essentielle à l’atteinte du bon état 
des masses d’eau et donc en adéquation avec la politique d’intervention de l’Agence de 
l’Eau. 

 

4 – Autres délibérations : Programmes ; finances et ressources humaines  
 
4 – 1 Programmes Milieux Aquatiques 
 

 
Délibération approuvée à l’unanimité des membres. 
 

 
Délibération approuvée à l’unanimité des membres. 
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Il est précisé qu’il s’agit d’être le plus efficace possible et de pouvoir s’appuyer à la fois sur le 
marché à bon de commande ou de la prestation régie pour aider les propriétaires qui le 
souhaitent à gérer et retirer les embâcles sur leur propriété. Les interventions de retrait 
d’embâcles sur les propriétés publiques sont réalisées dans le cadre des missions du Symcéa 
sans contribution supplémentaire. 
 
Délibération approuvée à l’unanimité des membres. 
 
4- 2 Ressources humaines 
 

 
Délibération approuvée à l’unanimité des membres. 
 

 
Délibération approuvée à l’unanimité des membres. 
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Délibération approuvée à l’unanimité des membres. 
 
4-3 Finances 

 
Délibération approuvée à l’unanimité des membres. 
 

 
Délibération approuvée à l’unanimité des membres. 
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4-4 Délégations du conseil au bureau du Symcéa 

 
Délibération approuvée à l’unanimité des membres. 
 

5 – Questions diverses et clôture de la séance 
 
Yves GILLE informe l’assemblée qu’il a été sollicité officiellement pour assurer la maîtrise 
d’ouvrage de l’opération prévue sur le marais de Bréxent-Enocq (Remise en fond de vallée de 
la Dordonne) dans le cadre du PAPI Canche. La maîtrise d’ouvrage est actuellement fléchée 
sous maîtrise d’ouvrage de la CA2BM dans le dossier en cours d’instruction. 
Un échange avec la CA2BM est prévu pour travailler sur cette question et les informations 
seront données au conseil à la suite. 
 
Sans autre question, le Président propose de clôturer la séance et remercie vivement les 
membres pour leur présence. 


